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enregistrement des eveneraents naissances,

pour 1'administration d'un pays. Cette

d6mographiques

fo"ctionneiBent defectueux et generalise des systemes d'etat

_j pas de systeme d'exploitation des donnSes.

place d'un systeme d'exploitation, seules les grandes villes Ol
parfois umquement la capitale ont ete considerees. Ce constat a
conduit beaucoup de pays africains a repenser leur systeme et a
mettre en oeuvre des projets d'araelioration de l'etat civil.

i ComPte tenu de la complexity de la situation en ce qui

enregistrement des naissances et des d6ces. Deux obiectifs
fondamentaux sont visSs a travers ces projets; d 'une part
ameliorer la couyerture et la qualite de 1'enregistrement, et
d autre part am6Uorer les projections demographiques a partir des
statistiques issues du systeme d'etat civil.

4. Le groupe de travail sur 1'amelioration du systeme d'etat

s'est reuni a Addis Ab6ba du 21 au 26 octobre 1985 a note" que des
progres sensibles ont ete realises. Une meilleure couverture des
pays ou les projets ont et6 executes, grfice aux campagnes de
sensibilisation qui y ont et6 menees, a et6 enregistree.

Cependant dans les pays du Sahel, comme le Mali et le Niger,
certames difficulty se font sentir pour parvenir a une bonne
couverture de 1'enregistrement. II est en effet apparu que le
systeme en place n'etait pas adapte aux populations noraades. Dans
le cadre des efforts visant a ameliorer les systemes d'etat civil,
la Conference commune des planificateurs, statisticiens et
d^mographes africains a demand^ qu'une etude m6thodologique soit
re"alisee afin de mettre en place un systeme d'6tat civil pour ces
populations particuli^res. Une etude a ainsi ete realisee au Mali
avec 1'appui financier du Fonds des Nations Unies pour la
Population (FNUAP) et l'appui technique de la Commission economique
pour l'Afrique (CEA) et du Centre d'etudes et de recherche sur la
population pour le developpement (CERPOD).



de l'enregistrement des

place pour le u.i.uai.u.F:irm
Jdu disP°sitif habituellement mis en
du systeme d'6tat civil.

7. L'enregistreroent des ev^nements d'etat civil a
f* ^^ till ^4rffe rf*-* —■. j~y A ^H — _ — _^ _ Mr - * — ** ' ^^ commencer par

autres categories de personnel etranger en service dans les
colonies) avant de s'etendre progressivement a I'en^le dS pays?

^'^H/^Tt116^1!11' toute ^a Population est concernee par l'etat

deux points communs a ces legislations africaines:

(i) l'obligation de declarer les naissanoes et les deces.
Les sanctions pr^vues en cas de defaillance ne sont pas
assez severes pour contraindre les personnes intSressees
a respecter ces regies. En plus de cette lacune, il est
donne la possibility aux individus de faire la
declaration d'un fait d'etat civil au dela du d61ai
normal (en moyenne 2 a 3 mois) et de se faire d61ivrer un
jugement suppl^tif d'acte de naissance ou de deces etc.

(ii) Les individus doivent se deplacer, parfois sur une longue
distance pour faire les declarations de naissances ou de
deces, les mariages sont enregistres dans les lieux ou

"sedentaires" c'est-a-dire fixes. La
legislation ne prevoit pas dans la plupart des cas, de
centres mobiles, ce qui aurait perrois de resoudre en
partie les problemes qui se posent concernant les
populations nomades.

L'organisation du systeme d'etat civil repose sur un
dispositif qui est le meme dans tous les pays africains. Celui-ci
comprend les centres d'etat civil dont la gestion incombe au
minist^re charge de 1'administration du territoire. Le suivi de
1'application des textes 16gislatifs revient au ministere charq6 de
la Justice.

10. Le fonctionnement du systeme se heurte a certaines difficultes
qui sont d'ordre materiel (nombre insuffisant de centres) humain
(personnel non forme et non motive) et logistique (absence de
moyens de communications).

II.1.
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declaration des faits d'etat civil.

' ^ Ventres' s'*J°ute dans beaucoup

II. 2.

civil se compose des officiers et des

exercent dans les structures comportant des

Civil et

^At Le^ a^ents d'etat civil sont charges de recevolr les
declarations, d'etablir les actes et les delivrer aux intlresses

principals.

imp6ts etc



de formation du

'6tat civil.

II. 3.

ii-M.HIM' Mffl

, les projets d'amelioration de

d6coule des avantages procures

: clrte d'lSntiS

mariage est c616br6 selon les coutumes done

pieces sont faites regulierement.

l,s ntk. a-«.t civil

II.4.

documents d'etat civil.

(ii)

^ploitation entre

6v6nements n'est

Les documents (fiches de declaration, registres) ne sont
wL fntralis6s en temps voulu. Les textes regissant
1 etat civil pr^voient des periodes pour la
centralisation des documents au niveau du Hinistere
competent, le plus souvent celui charge de la justice.
?oiST^S probl6ines de transport, d'acces a certaines
localites ne permettent pas d'acheminer ces documents a
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de transhumance ignore les frontieres

y produisent au cours d'enquetes. C'est

premier recensement de la population simultanement.

?fforts visaient un recensement sans omissions ni double

plus difficile.
'impot per capita rend la situation

30. Les nomades vivent en fractions ou groupements aui
correspondent a des ensembles de families. Au cours de leur
emplacement dont l'itineraire depend de la disponibilite de
paturages et points d'eau sur leur passage, ils tissent entre eux
de bonnes relations. Ce qui amene chaque fraction a laisser des
traces de son passage par des signes reconnaissables par eux. Mais
pour le sedentaire qui n'est pas inforrae de ces pratiques, les
nomades ne laissent aucune trace de leur passage.

II est done possible au cours d'enguete de retrouver les
nomades a condition que les personnes qui doivent enqueter soient
inrormees de telles pratiques. Des problemes tels que celui de la

poser. L'etude montre que certaines de ces difficultes sont
surmontables.

32. Les eveneroents d'etat civil se passent dans les populations
nomades en dehors d'un contr61e medical pour les naissances et
decfes et sans 1'assistance d'une autorite administrative pour les
manages et les divorces s'il y en a. La possession d'un acte
d etat civil est encore moins utile en milieu noraade qu'en milieu

constituent en effet une main d'oeuvre indispensable a la survie du
troupeau familial; les mariages sont celebres selon leurs coutumes;
les nomades emigrent d'un pays a un autre au cours de leur
transhumance sans avoir besoin de presenter une piece d'identite
etc...

Mali

33. Cette etude a ete realisee par la Direction nationale de
1 interieur et des collectivites territoriales, la Direction
nationale de la statistique et de 1'Informatique et des chercheurs
maliens, avec la collaboration de la CEA et du CERPOD. Dans ce



cadre une etude sociologique du milieu ainsi qu'une enquete ont ete
faites. L'enquete a permis de recenser les differents obstacles a
la declaration. Elle a ete executed du 25 avril au 25 mai 1988

comprise entre la boucle du fleuve Niger a Mopti dans sa partie
sah61ienne a la limite saharienne englobant les regions de Gao et
Torabouctou. II apparait aussi que le nomadisme correspond a un
6tat d'ame. Le nomade est tres independent et rejette toute forme

une forme d'alienation de la liberte.

IV. 1. £■

35. Plusieurs groupes ou fractions composent les populations dites

^'administration sont semblables.
Les contramtes d'ordre financier et en ressources humaines ont
restremt le champ de l'enquete aux groupes suivants: les Kel
Tamacheks: 168 fractions et les Peulhs: 38 groupements.

proprement parler, des nomades mais assimiles a ceux-ci en raison
des migrations saisonnieres qu'ils effectuent durant leur saison de
peche.

36. Les Kel Taraachecks et les Peulhs sont consideres comme de
vrais nomades. Les premiers evoluent au dela des frontieres
maliennes, jusque dans les pays suivants: Burkina Faso, Mauritanie
et Niger tandis que l'aire devolution des Peulhs se situe
uniquement en territoire malien. Quant aux Bozos, ils evoluent le
long du fleuve Niger et de ses affluents, de Belenikegui & Mopti et
de Diafarabe au Lack Debo. Cette derniere zone se situe a
1#interieur du Mali.

37. On a releve des disparites dans 1'organisation sociale de ces
groupes. Chez les Kel Tamachecks, 1'organisation sociale est

fortement hi^rarchisee. Differentes classes composent ce groupe,
chacune d'elle ayant un rdle bien defini. Ainsi les chefs de
fractions, constituant la classe superieure, sont les nobles. Ils
s'occupent de toutes les questions administratives de leur
fraction. Les marabouts qui sont les alphabetises (en langue
arabe) du groupe, sont les conseillers, ils ont une grande
influence dans la prise des decisions importantes concernant la
fraction. On y retrouve aussi des eleveurs et des esclaves. II y
a des liens de subordination entre ces differentes classes.

38. Par contre les families peulhs nomades se regroupent sans

qu'il y ait des liens de subordination. Les Peulhs vivent pendant
certaines periodes de 1'annee dans des campements rattaches
administrativement a des villages et entretiennent de ce fait des
relations avec 1'administration.



bozos. sont en fait des s6dentaires qui se deplacent

chaque daga a un

40. Avant 1'enquete propreroent dite, une enquete pilote a ete

?n2£SJ%. 8urto?t de connaitre le degr6 de comprehension des
instructions par les agents. Pendant l'enquftte elle-meme en raison
de la grande mobility des nomades, des dispositions ont ete prises
pour eviter les doubles comptes. p

dl5flc??if? dela de donnees sont tres vite

'absence de peuplement sur de grands
Ellas sont egalement liees au fait que le chef de

[SSfiiJ?**. la 5eul.e. Personne habilitee a donner les

enquete que certains chefs de fractions ne disposaient pas de

•pas de rapports assez 6troits avec ceux-ci, mais aussi
parce qu'ils 6taient restes sans nouvelles de leurs fractions

s explique par 1'absence de moyens de communication.

que les donnees concernant les effectifs doivent etre consideres
avec reserve, les chefs de fraction donnent des informations
erronees sur les effectifs des membres ou de b6tail de leurs

autorit6s admxnistratives se r6f6reraient a ces donn6es pour leur

i aspects culturels, socio-^conomiques
etc... des chefs de fractions.

IV. 2.

43. Plus de trois quart (78%) des chefs de fractions n'ont pas
fait de declarations des naissances et 97% les declarations de
dec^s. ces niveaux de non declation montrent qu'il est
indispensable d'am^liorer le fonctionnement de l'etat civil.

Pour la synthese des r6sultats on distinguera:

les caract6ristiques socio-^conomiques et socio-
culturelles des chefs de fractions;

declaration des faits d'etat civil;



responsables de

IV. 2.a.

l'61evage eSt la principale

des chefs de fraction.

certes, mais

ann.es dans les pays sapiens, .

•>, en

ces

comme

SSiS^°S2%S ieUrJ6i2 Par mortalit^ ^ sous aXimentation a
egalement des effets nefastes sur la reproduction des animaux d'ou

Tous ces facteurs conjugues ont conduit a une dimunition de la
taalle des troupeaux. Les chefs de fractions dont la taille des

leurs fractions entieres dans la transhumance, restent dans les
villages et pratxquent 1'agriculture.

mais aussi pour t-i-wijuyi besoins alimentaires et ceux de

produits d'elevage. Si la tendance observee persiste on assistera
a une sedentarisation progressive des nomades pour praticmer
l'agriculture. ^

49. La principale langue d'alphabetisation est 1'arabe. ce qui
n est pas etonnant puisgue cette langue serait enseignee dans
toutes les tribus nomades . Viennent ensuite le tamachek et le
francais. Les conseillers des chefs de fractions comprennent le

: langues les declarations habituelleroent
enregistrees en francais.

50. A travers ces aspects socio-economigues et socio-culturelles
^.JPy* *°iv We le systeme d'etat civil a des chances de

tenant compte de leur raobilite sont prises.



IV.2.b.

liV. 'T.m
obs^acles * la declaration des faits d'etat civil oar les
se classent ainsi qu'il suit: pa les

le manque de motivation (32%)
les longues distances a parcourir (24%)
la peur du fisc (16%)

la possibility de scolarisation forcee des enfants (10%).

L^SiieS milfeux urbain ou ru™l, le manque de motivation
bstacle_ premier. Celui-ci est caracteristique des

presentation d'un acte d'etat civil sont tout d'abordpercus I
l'inscription d'un enfant a l'ecole, ensuite lors de ^

dMw!,Sfmen,! */"T pi*ce d'^entite telle que la carte

nomades manifesteront le besoin de posseder un acte d'etat civil!

HiiJ^ attendant, pour la mise en place d'un systeme d'etat civil
efficient en milieu nomade, 1'accent devra Itre mis sur leur
sensioilisation et leur rapprochement des centres d'etat civil a
creer•

54. La proposition de 1'equipe chargee de 1'etude s'articule
autour de deux points:

le systeme doit comporter imp^rativement une variante
mobile pour suivre les populations nomades dans leur
deplacement d'ou la necessite de cr6er des bureaux d'etat
civil itinerants.

des registres et cahiers doivent etre deposes dans les
localites situees sur le passage des nomades, aupres des
chefs de groupement.

IV.3.

Ces recommandations concernent:

les cahiers de declaration et leur contenu;
le personnel d'etat civil;

le delai de declaration;
et la sensibilisation des nomades.

IV.3.a.

56. Lesdits cahiers, utilisables seulement pendant 12 mois
remplaceraient les registres de declaration. Us contiendraient 25
feuillets dont chacun comporte 2 volets au lieu de 3 pour le



registre. Un des volets est detachable et remis au declarant, Les

rattachement des nomades a une date determinee.

faciliter le transport.

58. Les renseignements seront enregistres dans 2 lanques- le
francais et l'une des 2 langues suivantes: le taraachek ou l'arabe.

.'identification de la fraction et de
i in<4vidu. On releve des renseignements nouveaux par rapport a
ceux deja existant en milieu nomade: il s'agit de l'age de la mere
??"r*.Ia na^ssance, et la situation matrimoniale de la mere ou de
l'interesse s'll s'agit d'un d6ces.

59. L'utilisation d'un tel cahier n'exclut pas la possibility pour
les membres des fractions de faire leurs declarations dans les
villages situes sur leur passage au cours de la transhumance.

IV.3.b. iie_ --—— ■ •-

60. En fait il s'agit ici des auxiliaires d'etat civil coramunement
appeles agents d'etat civil. La recommandation consiste a retenir
les conseillers des chefs de fraction comrae auxiliaires d'etat
civil.

IV.3.c.

61. Ce delai varierait entre 2 et 6 mois.

IV.3.d.

62. Celle-ci concernerait en premier lieu les chefs de fraction ou
de groupement. Us sont influents et peuvent contribuer beaucoup a
la sensibi1isation des autres membres des fractions.

CONCLUSION

63. L'etude du Mali sur la mise en place d'un systeme d'etat civil

Celle-ci n6cessite une organisation et des moyens de travail
propres, et sans doute des textes legislatifs differents de ceux
qui existent deja et que les pays concern6s par le phenomene
cherchent a ameliorer dans le cadre des projets d'amelioration de
l'6tat civil.

64. Les pays qui disposent de moyens financiers suffisants pour
mettre en place un systeme d'etat civil en milieu nomade doivent
etre encourages a le faire. Pour les autres, il serait indique de



mettre 1'accent sur le systeme deja existant. En effet des progress
sont previsibles dans ce domaine a plus ou moins long tenne, d'une
part a cause de la possibility de sedentarisation des nomades et
a autre part parce que les moyens de transport modernes brisent

isolement des nomades, les mettent en contact avec d'autres

.'egard de la declaration des faits d'6tat civil.

Les interventions de 1'administration en milieu nomade lors

responsables des systemes d'etat civil devraient saisir pour
informer et sensibiliser les nomades.

66. Enfin, 1'evolution des nomades a 1'interieur de zdnes

nouveau systeme. Ceci permettrait d'eviter les doubles comptes et
les omissions d'evenements qui se produiraient au sein de ces
populations.
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- Questionnaires devaluation du Plan d'action d'Addis Abeba sur
1'amelioration de l'etat civil et des statistiques.

* Niveau urbain

nd: non determine

C: Couverture complete




